Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur la programmation conjointe des activités de recherche liées à la lutte contre les maladies neurodégénératives, en particulier la maladie d'Alzheimer, adoptée par la Commission le 3 février 2010
1.
Groupes politiques ayant présenté la résolution conformément à l'article 115, paragraphe 5, et à l'article 110, paragraphe 2, du règlement du Parlement européen: PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR et GUE/NGL
2.
Numéro de référence du PE: B7-0133/2009 / P7-TA-PROV(2009)0065

3.
Date d’adoption de la résolution: le 12 novembre 2009

4.
Objet: programmation conjointe des activités de recherche liées à la lutte contre les maladies neurodégénératives, en particulier la maladie d'Alzheimer

5.
Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu'elle contient:
La résolution, vu le rapport mondial 2009 sur la maladie d'Alzheimer publié par l'Alzheimer Disease international (ADI) et la proposition de la Commission de recommandation du Conseil concernant des mesures de lutte contre les maladies neurodégénératives, en particulier la maladie d’Alzheimer, par la programmation conjointe des activités de recherche [COM(2009) 379], reconnaît:

· la charge que représentent ces maladies, qui touchent plus de 7 millions d'Européens;

· l'absence actuelle de traitement permettant de les guérir;

· l'insuffisance de la coordination des efforts nationaux dans le domaine de la recherche, avec pour corollaire une fragmentation et un partage limité des connaissances.

Le Parlement européen encourage tous les États membres à s'engager activement dans l'élaboration, le développement et la mise en application d'un agenda commun de recherche dans le domaine des maladies neurodégénératives, couvrant la prévention, le diagnostic et le traitement.

Dans ce cadre, le Parlement se félicite du projet pilote proposé pour la programmation conjointe de la recherche sur ces maladies qui représentent  l'un des plus grands défis pour l'Europe en matière de santé mentale, et il est convaincu que la programmation conjointe pourrait être extrêmement utile pour réduire la fragmentation des efforts de recherche.

Le Parlement européen encourage également le Conseil de l'Union européenne à s'appuyer sur les structures existantes pour mettre en place ce projet pilote et à collaborer lorsque cela est possible avec le secteur industriel. Dans ce contexte, il y a lieu de noter que le Conseil «Compétitivité» a, lors de sa session du 3 décembre 2009
, adopté des conclusions concernant le «lancement de l'initiative pilote de programmation conjointe consacrée à la lutte contre les maladies neurodégénératives, en particulier la maladie d'Alzheimer, l'état d'avancement de la programmation conjointe et les prochaines étapes».

6.
Réponse aux demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
a) Point 10

La résolution «encourage la Commission et le Conseil à inclure les problèmes de la démence [et des maladies neurodégénératives associées] dans toutes les initiatives existantes et à venir de l'Union relatives à la prévention des maladies, en particulier dans les initiatives liées au diagnostic précoce, à la santé cardiovasculaire et à l'activité physique».

Réponse: Les problèmes de la démence et d'autres maladies neurodégénératives sont actuellement abordés, en ce qui concerne les mécanismes de prévention et le diagnostic précoce, à la fois dans le deuxième programme d'action communautaire dans le domaine de la santé (2008-2013) (décision n° 1350/2007/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007) et dans le septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration (2007-2013) (décision n° 1982/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006). Le projet pilote de programmation conjointe dans le domaine des maladies neurodégénératives, en particulier la maladie d'Alzheimer, ainsi que la communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil concernant une initiative européenne sur la maladie d'Alzheimer et les autres démences [COM(2009) 380 final] contribueront à renforcer les efforts déployés dans ce domaine.

b) Point 11

«…il est important que la Commission adopte une recommandation invitant les États membres à informer la population des changements de mode de vie pouvant retarder et prévenir la survenue de maladies neurodégénératives…».
Réponse: La Commission sélectionnera, dans le cadre du deuxième programme d'action communautaire dans le domaine de la santé (2008-2013), une proposition d'action conjointe entre elle-même et les États membres pour la période 2010-2012 en vue de mettre en œuvre les objectifs de sa communication au Parlement européen et au Conseil concernant une initiative européenne sur la maladie d'Alzheimer et les autres démences [COM(2009) 380 final].  Deux des volets clés de cette action conjointe seront le soutien coordonné aux efforts nationaux de prévention, notamment aux mesures visant à encourager le bien-être mental, et l'appui à l'amélioration du diagnostic précoce.

c) Point 12

La résolution «propose que le Conseil et la Commission envisagent d'organiser une Année européenne du cerveau afin d'attirer l'attention» sur les pathologies du cerveau liées au vieillissement.

Réponse: La Commission est tout à fait disposée à voir avec le Conseil et les États membres s'ils sont intéressés par le lancement d'une telle initiative.

d) Point 15

La résolution «invite la Commission à associer de façon adéquate le Parlement à toute décision visant à soutenir ce projet pilote…».
Réponse: la Commission informera le Parlement de l'état d'avancement de cette initiative et des mesures complémentaires mises en œuvre par l'intermédiaire du septième programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de développement technologique et de démonstration (2007-2013).

e) Point 16

Le Parlement, dans sa résolution, «est convaincu que l'article 182, paragraphe 5,…du traité de Lisbonne établissant les mesures nécessaires à la mise en œuvre de l'espace européen de recherche pourrait constituer une base juridique plus appropriée pour les futures initiatives de programmation conjointe dans le domaine de la recherche. En conséquence, il «invite la Commission…» à examiner la pertinence d'un recours à cet article pour les futures initiatives de ce type.

Réponse: Le traité de Lisbonne offre un certain nombre de nouvelles possibilités pour l'espace européen de la recherche que la Commission étudiera soigneusement.
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